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EU M recevable à proposer pour la première fois, sur l'ap-
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L'exception de la chose jugée résultant de ce jugement est-

elle tiord# public 1! 

Sur une demande à fin de restitution de succession 

formée par'fhpnm Anfrie contre Charles Anfrie et con-

sorts devant le Tribunal civi! de Caen , un jugement 

rendu le U août 1827, en prononçant défaut faute de 

plaider et de conclure, après qualités posées, contre 

Charles et Philippe Anfrie , les a condamnés solidaire-

ment tt conjointement avec d'autres co-parlageaus qui 

n'avaient pas constitué avoué après réassignation , à ren-

dre compte de ladite succession , sous contrainte de 3000 

francs. . .... 
Charles et Philippe Anfrie forment opposition a ce ju-

gement, qui était définitif et ne pouvait être attaqué que 

pr la voie de l'appel. Ils présentent leur compte. 

Thomas Anfrie fait signifier des contredits, et la cause 

portée à l'audience du 4 décembre suivant , il conclut à 

ce que lesdits Charles Anfrie et consorts soient condam-

nés solidairement à lui payer 2398 fr. , valeur de la suc-

cession dont ils avaient fait entre eux le partage à son 

préjudice. 

Ledit jour, 4 décembre 1827, jugement qui reçoit 

l'opposition , rapporte le jugement du 14 août, fixe la 

valeur de la succession à 1030 fr. , et déchargeant lesdits 

Charles Anfrie et consorts de la solidarité , les condamne 

a la restitution de la portion que chacun d 'eux avait reçue 
dans ladite somme. 

Appel par Thomas Anfrie. Le grief principal, était tiré 

de ce que les intimés avaient é;é déchargés de la solidarité 

prononcée conlre eux par ie jugement du 14 août , qui 

aux termes de l'art. 155 du Code de procédure , n'était 

pas susceptible d'opposition. 11 conclut air fond à la con-

damnation solidaire dans les termes dédit jugement du 
llaoùi. 

il novembre 1822 , arrêt de la Cour royale de Caen 

qui reconnaît en principe que le jugement du 14 août 

était définitif. Mais attendu , est-il dit , que loin d'opposer 

la fin de non recevoir contre l 'opposition à ce jugement 

lnomas Anfrie a conclu au principal en réclamant une 

condamnation solidaire, et s'est rendu lui-même non re-

cevable à opposer la fin de non recevoir, confirme le iupe-
ment attaqué 

Pourvoi en cassation, pour violation de l'art. 153 du 

u>ae de procédure civile, ainsi que de la chose jugée 
et pour excès de pouvoir. 
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (5e chambre). 

( Présidence de M. Pinondel, ) 

Audience du l) juillet. 

STATUE DU DUC DE BORDEAUX. 

Le fondeur est-il responsable vis-à-vis de l'artiste , du bris 

total et de la destruction complète du moule en plâtre d'une 

statue que celui-ci lui a livré pour le couler en bronze ? 

M. Rutxhiel , sculpteur fort distingué, avait été chargé, 

avant 1850 , par quelques courtisans du pouvoir d'alors, 

de faire une statue du duc de Bordeaux. Le jeune prince 

devait êlre représenté la main sur la garde de son épée , 

l'œil lier et menaçant , dans l'attitude du guerrier que 

l'ennemi veut surprendre , mais qui écoute et qui veille, 

la statue devait avoir pour épigraphe: Le premier qui vive ! 

M. Rutxhiel fit la statue, et il livra le modèle en plâtre 

à M. Carboneau , fondeur , qui se chargea de le couler en 

bronze , moyennant 1000 fr. sur lesquels M. Rulxhiel 

paya un à-compte de 200 fr.. 

Carboneau exécuta le travail qu'on lui avait confié, 

et la statue en bronze offerte à la duchesse de Berri , de-

vint un des ornemeus du palais des Tuileries ; mais cette 

malencontreuse statue devait éprouver une destinée dou-

blement fatale : 1830 éclata , le modèle en bronze fut 

brisé par les vainqueurs , et le moule en plâtre qu'avait 

livré l'artiste au fondeur , avait été aussi détruit dans les 

ateliers de ce dernier , soit dans le travail de la fonte , 

soit par suite d'un excès de patriotisme de la part des ou-
vriers de M. Carboneau. 

Quoi qu'il en soit , M. Carboneau a demandé devant la 

5e chambre du Tribunal , contre M. Rutxhiel , le paie-

ment de 230 fr. qui lui restaient dus par ce dernier. 

A cette demande , M. Rutxhiel en personne , et son 

avocat , M" Frédérich , répondaient que les 230 fr. étaient 

tout prêts ; que M. Rulxhiel offrait de les payer , mais à 

la charge par M. Carboneau de rendre à l'artiste son moule 

en plâtre. « En vain , a dit l'avocat , on répond que dans 

l'opération de la fonte il a été brisé; cela n'eit pas possible; 

u» tel travail peut bien endommager un peu le plâtre , 

mais briser, détruire complètement l'œuvre de l'artiste, 

cela n'est jamais arrivé, ou au moins ne peut avoir lieu que 

par une imprudence dont le fondeur serait responsable. 

Ainsi, on aurait cassé un bras ou une jambe à Henri V, que 

nous ne nous plaindrions pas; mais lui fracasser la tête, lui 

rompre tous les membres , à tel point qu'il ne reste plus 

du pauvre prince une seule molécule , voilà qui est im-

pardonnable, et il faut ou nous rendre l'ancien , ou nous 

en livrer un tout neuf , ou nous payer des dommages-
intérêts. » 

M" Tonnct , avocat de M. Carboneau , a combattu ce 

système. Rien n'est plus commun, selon lui , que ces sor-

tes d'événemens ; il est presque impossible que dans l'o-

pération de la fonte le moule de l'artiste ne soit pas brisé; 

et comme les artistes ne peuvent l'ignorer, ils n'ont jamais 

entendu rendre les fondeurs responsables d'un événement 

dont ceux-ci ne sont pas la cause , mais qui s'explique 

par la nature d'une opération si délicate. 

Le Tribunal a ordonné , avant faire droit, que l'affaire 

serait renvoyée devant trois experts , parmi lesquels on 

cite deux sculpteurs distingués.MM. David et Bosio, qui de-

vront dire si en effet les modèles en plâtre peuvent, sans 

qu'il y ait de la faute du fondeur , être endommagés ou 

même détruits dans l'action de la fonte, pour être ensuite 
statué ce que de droit. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant du rapport des 

experts et du jugement qui interviendra sur cette ques 

lion du plus haut intérêt pour les artistes. 

défi °f
)
!î°,

sition form
ée par Charles Anf, ie contre le 

non
 recevoir i?Jf > .ï

7
*
 a0lV' loin de faire valoir la fin de ' recevoir tirée d 

m' 1 c °ntraire, 

n'éui;
(
L
onsta

»c 

art. i53 du Code de procédure civile. 

Pel, 

formellement conclu et plaidé au fond, et de-

solidaire contre l'opposant ; que dans 

pas recevall " ****** ̂  le
 ^Manneur en cassation 

celle 
blea 

"> de non 
^qmm.éresTent., 

<ùea:r.eautreioi 

iroposer pour la première fois, surl'ap-
recevoir l'arrêt attaqué n'a violé ni les 

ordre public, invoquées par le deman-

^feS3f°rte!r,

 -'
M

' Lebeau, avocat-général, _ 

JUSTICE CIUMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6e chamb. 

(Présidence de M. Bosqtiillou de Fontenay. 

Audience du 9 juillet. 

LA FRANCE LITTÉRAIRE contre LE CONSTITUTIONNEL. 

Nous réiablissons le plaidoyer si remarquable de l'or-

gane du ministère public ; l'heure avancée et l'abondance 

des matières ne nous avaient permis hier d'en donner 

qu'une insuffisante analyse. U est surtout un passage de 

ce brillant réquisitoire que les propriétaires et les rédac-

teurs de la Gazette des Tribunaux ne pouvaient écouter 

avec indifférence. 

M. de Gérando , avocat du Roi , s'est exprimé ainsi : 

« Messieurs , la plainte portée devant vous par ie di-

recteur de la France littéraire contre le gérant du Cons-

titutionnel, tend à vous investir d'une attribution nouvelle, 

inaccoutumée. 

» Elle vous a érigés , vous , sixième chambre de police 

correctionnelle , en Tribunal académique. 

i
i Elle vous a constitués juges d'une querelle littéraire 

entre deux journaux qui ont acquis l'un et l'autre , quoî-

qu'à titres divers.assez de droits à l'estime publique,pour 

qu'ils eussent dû sentir le besoin d'éviter le petit scandale 

de ce petit procès. 

«Cette querelle, née d'un feuilleton, semblait faite pour 

y rester obscurément ensevelie; elle a eu la prétention de 

venir expirer solennellement à votre audience. 

» Toutefois , elle avait quelque chose de sérieux et de 

grave aux yeux de la loi , telle qu'elle se présentait dans 

1 origine. 

» Mais on a voulu lui faire une destinée plus éclatante , 

et rien n'a manqué au caractère exceptionnel qu'on cher-

chait à lui imprimer , ni l'étrangeté d'une plainte acces-

soire en diffamation , ni même l'extravagance d'une me-

nace de duel. 

«Quant à nous, Messieurs, les spirituelles et habiles 

plaidoiries que vous avez entendues (1) nous dispenseront 

de pénétrer dans tous les déveioppemens de ce procès ; 

mais sa nature même, et les nuances qu'il a revêtues, ont 

fait naître en nous une première impression que vous nous 

permettrez de vous soumettre. C'est qu'il y aurait, pour 

le légiste et le magistrat, aussi bien que pour le moraliste, 

une piquante histoire à esquisser, qui , frivole en appa-

rence, ne serait pas toutefois sans utilité, et surtout sans 

application aux procès de la nature de celui qui vous est 

soumis, c'est l'histoire des susceptibilités. (On rit). 

t Que d'aperçus , que de contrastes féconds en déduc-

tions légales, se présenteraient de toutes parts ! — Sus-

ceptibilités d'amour- propre ou de vanité , susceptibilités 

de conscience et d'honneur, susceptibilités nationales, 

individuelles, de caste et de profession , politiques, reli-

gieuses ou littéraires! 

«Dans ces cadres viendraient se placer les susceptibilités 

desdifférens partis, du pouvoir et de l'opposition , du 

militaire et du bourgeois, du croyant et de l'incrédule , 

des comédiens et du public, dés journalistes et des auteurs, 

et même des journalistes les uns envers les autres. Enfin, 

un point de vue plus général, qui sera le nôtre ici, toutes 

ces questions de mœurs et de droit pourraient se classer 

en deux vastes eitégories : celle des susceptibilités légi-

times, auxquelles la loi permet et concède une satisfac-

tion, et celle des susceptibilités que nous appellerons illé-

gitimes, auxquelles est dénié tout droit de plainte ou de 
réparation. 

«N'est-ce pas, en effet, Messieurs, ce dernier point de 

vue qui régi!, au fond, un grand nombre de contestations 

qui vous sont journellement déférées? Celles d'offenses 

et d'outrages de tout genre, d'injures ou de diffamation , 

et notamment les demandes d'insertion forcée dans un 

journal, de la réponse d'une personne qui y aura été 
nommée ou désignée ? 

«C'est une de ces dernières prétentions que vous aurez 

aujourd'hui à ranger au nombre des susceptibilités légiti-

mes ou illégitimes; mais elle en a appelé une autre à son 

aide, comme si elle avait eu quelque crainte de se mon-

trer trop faible devant vous au jour de l'épreuve défini-

tive, et, après un délai de huitaine, elle a reparu à votre 

barre , escortée , amplifiée.d'une plainte en diffamation. 

» La France littéraire, évidemment a voulu faire feu de 

de toutes pièces sur son antagoniste, et celte double at-

taque, dirigée coup sur coup contre un seul feuilleton du 

Constitutionnel suffirait pour révéler tout l'intérêt qui 

s'attache à la solution que recevra de vous le procès in-
solite dont vous êtes saisis. 

«Mais cet intérêt, Messieurs, s'explique et se justifie par 

des considérations d'un ordre plus élevé. S'il y a quelque 

chose d'étrange, en effet, à voir le directeur d'un recueil 

littéraire se plaindre en justice de ce que non pas lui, mais 

son journal (ce sont les termes de la citation), a été dif-, 

famé parla critique littéraire d'un autre journal, et cela 

quand l'auteur à qui s'adressait cette amère critique, a 

gardé le silence : si ce procès tout entier, qui semblerait 

être du ressort de l'Académie française plutôt que du 

vôtre, a causé une sorte d'étonnement dans le public, 

parce qu'il choque nos mœurs et des idées généralement 

reçues , il soulève toutefois une importante question de 

droit et d'interprétation de la pensée législative; il s' at-

taque hautement à la plus grande puissance de notre siècle, 
à la liberté de la presse. 

» Ne vous demande-t-on pas, en effet, de lui poser, à 

cette liberté, de nouvelles limites, de définir ses préroga-

tives etses devoirs en matière de polémique littéraire, nous 

dirions presque de lui tracer des règles d'atticismoet debon 

goût? Nous ne pouvons supposer qu'un homme de lettres, 

aussi honorable que M. Charles Malo , n'ait cherché 

dans ce procès qu'une oeccision éclatante de signaler 

ou de rappeler son journal à l'attention publique ; sa cha-

leureuse conviction, qui vous aura frappés comme nous 

a puisé dans la loi , à tort ou à raison, l'exercice d'uni 

action en réparation du préjudice que lui aurait causé 

méchamment un journal accrédité. Et nous le reconnaî-

trons des à présent, les termes de celte loi, l'interpréta-

tion qu'elle a reçue dans les Chambres, paraissaient légi-

(i) On se rappelle que M e
 Després plaidait pour la Franco 

littéraire et M° Lalenade pour le Constitutionnel, 

(JYote du rédacteur,) 
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limer cette action judiciaire, telle qu'elle avait été d'abord 
introduite. 

> Mais de ce qu'un amendement jeté dans une loi , à 

•'improviste, et presque sans discussion, aura créé en fa-

veur de toute personne qui aura été nommée dans un 

journal, ou même seulement designée, le droit d'y faire 

insérer une réponse qui peut avoir le double de la lon-

gueur de l'article auquel elle s'adresse , s'en suivra-t-il 

que tous les amours-propres froissés puissent se donner la 

satisfaction, si ambitionnée par tant de gens , de figurer 

en nom , de s'encenser eux-mêmes dans les journaux ? 
(On rit.) 

» Tout auteur dont la presse quotidienne aura parlé en 

bien ou en mal, le premier acteur venu ou la figurante 

dont on aura critique le jeu, la voix, la danse, ou la pose 

du pied seulement; ces témoins qui viennent si souvent 

égayer vosaudienc.es, et qui obtiennent le lendemain, dans 

la Gazette des Tribunaux, les périlleux honneursde la pu-

blicité, seraient-ils donc autorisés par la loi ou par vous à 

assiéger les feuilles périodiques de leurs réclamations ! 

(Sensation prolongée). Adhésion unanime au barreau.) 

» Et s'il devait en être ainsi, voyez-voes la Revue des 

Deux-Mondes , obligée d'accueillir les réponses de tant 

d'écrivains classiques, ou se croyant tels , qu'elle harcèle 

incessamment de son âpre critique .' 

» Voyez-vous le Constitutionnel ou les Débats, pour ne 

parler que des sommités de la presse , assujétis à laisser 

envahir leurs colonnes par les nébuleuses théories des sec-

taires de l'école romantique!... (Nouveau mouvement.) 

» Mais la France littéraire elle-même, qui, dans chaque 

livraison, mentionne et souvent censure au moins une 

centaine d'écrivains de tout genre, comment pourrait-elle 

vivre dans un atmosphère légale aussi asphyxiante que 

celle dont-on lrv*;?wpperait toute la littérature, si la pen-

sée du législateur pouvait être appliquée d'une manière 
aussi absolue ! 

» El cependant M. Malo lui-même, dans le numéro de 

son journal qui a donné lieu au procès actuel, n'a-t-il pas, 

je ne dirai pas désigné, mais signalé en toutes lettres un 

célèbre auteur dramatique de nos jours , comme l'apolo-
giste de l'adultère? 

» Cet auteur, d'après les principes du plaignant, serait 

donc en droit, non pas seulement de faire insérer une ré-

ponse dans le recueil rédigé par M. Malo, mais de le tra-

duire devant vous et de le faire condamner comme diffa-
mateur. (Vive sensation.) 

« Nous vous le demandons, Messieurs, et nous croyons 

être ici les interprètes de la voix et de la raison publi-

ques; que deviendrait donc, avec un pareil système , la 

critique littéraire et théâtrale, qui répond à une des né-

ces ités de notre époque et de la civilisation elle-même! 

Eh quoi .' l'on ne pourrait plus signaler, par la voie de la 

presse, même avec indignation, ces honteuses insultes à 

ia morale et au bon sens... cette déplorable prostitution 

du talent qui s'étale orgueilleusement dans quelques jour-

naux, sur les théâtres et dans d'ignobles pamphlets! (Mou-
vement prolongé.) » 

Après avoir établi, qu'en matière de polémique littéral 

re ou autre, il n'y a point diffamation, quand le critique 

reste dans son sujet, quelque amères que soient ses ré-

flexions. M. l'avocat du Roi examine les passages qui , se-

lon M. Malo, constitueraient la diffamation , et déclare 

qu'il ne saurait y apercevoir ce caractère. 

Examinant le véritable caractère de la diffamation se-

lon la définition donnée par la loi de 1819, M. l'avocat-

général, interroge les discussions des Chambres, et com-

bat la doctrine émise par l'avocat de M. Malo, qui, dans 

mot considération, dont parle la loi, a prétendu assimiler 

à la diffamation toute attaque à la considération profes-

sionnelle d'un individu, Or, c'est là une erreur grave, car 

la loi, par le mot considération , n'a entendu que l'estime 

a
 personnelle dont chacun a le droit de jouir, et non l in -

térêt matériel dont l'atteinte peut tout au plus donner lieu 

à une action civile, mais ne saurait donner prise à une ac-
tion en diffamation. 

Et si, en effet, la loi pouvait être autrement entendue , 

que de procès en diffamation ne seraient pas chaque jour 
portés devant les Tribunaux ! 

Arrivant à la question de non insertion , M. l'avocat 

du Roi invoque les discussions qui eurent lieu aux 

Chambres quand M. Mestadier improvisa Tamendp-

ment qui donna naissance à l'article 11 de la loi du 25 

mars 1822 , et soutient qu'un journal sommé 

d'insérer une réponse , ne doit pas le faire quand cette 

réponse renferme des termes injurieux. Il ne le doit pas 

non plus quand il s'agit d'un article purement critique. 

Or, en fait, M. l'avocat du Roi établit jusqu'à la dernière 

évidence que le Constitutionnel a suffisamment satisfait à 

la loi en insérant la substance de la réclamation. ( Vive 
sensation. ) 

A la vérité, M. Malo ne s'est pas contenté de cette sa 

tisfaction ; il a provoqué l'insertion d'une seconde répon-

se; mais, dit M. l'avocat du Roi, si, comme nous en 

sommes convaincus , le Constitutionnel , en insérant la 

substance de la première lettre, a fait tout ce qu'il 

convenait de faire confraterneliement et légalement 

aucune loi ne l'obligeait à insérer une seconde re 
ponse. 

En terminant, M. l'avocat du Roi conclut à ce que le 

Constitutionnel soit renvoyé de la plainte, et M. Malo con 

damné aux dépens. 

M" Desprès réplique de nouveau. H s'attache à établi 

que l'atteinte à la considération professionnelle constitu 
une diffamation. 

M" Latemde : A ce compte, quand un journal dira 

d'un auteur : C'est un mauvais auteur, il commettra 

délit de diffamation. Voilà pourtant en deux mots 

conséqnence de votre théorie sur la considération pro 

fessionnelle. 

M. le président : Le Tribunal continue la cause à mer 

credi prochain pour prononcer son jugement. 

CONSEIL DE RÉVISION 

DE LA. 14e
 DIVISION MILITAIRE, SÉANT A ROUEN. 

(Correspondance particulière.) 

(Présidence de M. le général Lamarre , maréchal-de-champ.) 

Audience du 9 juillet. 

Une circulaire ministérielle peut- elle suppléer au silence de 

la loi sur le (ps d'armes ? (Non.) 

Le commissaire du Roi peut-il prendre la parole et donner 

des conclusions au fond devant le Conseil de guerre ? 

(Non.) 

Un soldat , nommé Hodangé , avait été condamné par 

le Conseil de guerre a un an de prison , pour bris d'ar-
mes. 

M
e
 Adam , qui soutenait le pourvoi en révision , s'est 

taché à démontrer que le bris d'armes n'étant ni prévu, 

ni puni par ta loi , ne pouvait être atteint par la peine at-

tachée à la dissipation d'effets militaires ; qu'en vain une 

circulaire ministérielle le décidait ainsi, que celte opinion 

du ministre ne pouvait avoir force législative , parce 

qu'elle ferait plus qu'interpréter la loi et en créerait une 
nouvelle. 

Le défenseur a reproduit ensuite, sur la seconde ques-

tion , les moyens présentés sans succès au Conseil de ré-

vision de Paris, et qui ont été accueillis par les Conseils 

de révision de Rennes et de Lille. Ces moyens ont été ad-

mis par le Conseil de révision de Rouen , qui a annulé la 

condamnation prononcée contre Hodangé. 

Ainsi voilà déjà dans trois divisions militaires les Con-

seils de révision en, dissidence avec les juges militaires de 

Paris. Ne serait-il pas temps de faire cesser ce partage 

d'opinions , et de profiter pour cela des premiers mo-

mens de l'ouverture des Chambres ? 

GARDE NATIONALE. -

JURY DE RÉVISION DE ROUEN. 

Peut-on attaquer par voie d'opposition la décision d'un jury 

de révision qui a statué par défaut? (Non. ) 

M. Garneray , peintre distingué et conservateur du 

Musée de Rouen , avait frappé d'opposition une décision 

du jury de révision du l
tr

 arrondissement de Rouen , qui, 

statuant par défaut, avait maintenu son inscription sur le 
"egiStre matricule de la garde nationale. 

Il se présentait le 2 mai devant le même jury , et , plai-

dant au fond, il faisait valoir plusieurs moyens pour ob-

tenir sa radiation , lorsque , dans l'intérêt des ciioyens sur 

qui retombe la charge du service , M
e
 Censier a prétendu 

que l'opposition devait être déclarée non recevable. « La 

loi du 22 mars 1831 , a-t-,1 dit , qui a institué les jurys de 

revision , déclare, dans l'art. 27, qu'ils doivent pronon-

cer sans recours ni pourvoi , et ne dit pas un mot de l'op-

position. Cependant lorsque, dans ses dispositions sub-

séquentes, elle s'occupe de ia juridiction disciplinaire, elle 

prend soin d'offrir aux gardes nationaux defaillans le 

mode de l'opposition , et de déterminer le délai dans le-

quel elle sera reçue. Du rapprochement de ces disposi-

tions , du silence de la loi dans un cas, de ses prévisions 

dans l'autre, il faut nécessairement conclure que les dé-

cisions du jury de révision , prononcées contre des ci-

toyens absens, n'enontpas moins acquis la force de chose 

jugée. D'ailleurs, si, comme le soutiennent les instruc-

tions ministérielles, on admettait l'opposition , dans quel 

délai devrait-elle être reçue? Comme la loi n'en impartit 

aucun , elie pourrait être déclarée recevable plusieurs an-

nées après la signification de la décision ; créer un délai , 
ce serait faire de l'arbitraire. > 

Ce système a prévalu , et le jury a déclaré l'opposition 
de M. Garneray non recevable. 

tus , etc. , ont ignore celte circonst 

Nous ne renouvellerons pas une 

avons jijgSe nous-mêmes dans notre 

presque sans importance , car lout ce q
u 0u 

discussion 5e ' 
itu 

OUVRAGES DE MÉDECINE LÉGALE. 

RECHERCHES MÉDICO-LÉGALES SUR L'INCERTITUDE DES SIGNES 

DE LA MORT , les dangers des inhumations précipitées, les 

moyens de constater les décès et de rappela
-
 à la vie ceux 

qui sont en état de mort apparente ; par M. JULIA DE 

FONTENELLE. 

Nous avons rendu compte , dans le numéro des 25 et 

24 septembre 1853, d'un mémoire lu par l'auteur à l'A-

cadémie royale des Sciences, le 17 septembre précédent, 

sur l'existence de la douleur après le supplice de la dé-

collation. Ce mémoire fait partie intégrante des recher-

ches médico-légales publiées aujourd'hui par M. Julia de 

Fonieuelle. Il y a fait plusieurs additions et corrections 

importantes, et a bien voulu , dans une noie de la page 

55, nous adresser ses remercîmens pour un argument 

que nous lui avons fourni en citant les expériences fort 

curieuses de feu le docteur Legaliois U s'agissait de la-

pins auxquels M. Legaliois, après leur avoir coupé la 

lèje, semblait rendre momentanément la vie en injectant 

de l'air, au moyen d'une pompe , dans les organes de la 
respiration. 

L'auteur de ce livre va jusqu'à s'étayer d'un fait encore 

peu connu, dont il doit la révélation à la louable franchise 

d'un des adversaires de son système. Eu effet , le doc-

teur Dubois d'Amiens , tout en établissant • qu'une dis-

t sociation violente des organes amène chez l'homme une 

> mort immédiate , » rapporte une observation favorable 
jusqu'à uu certain point aux idées de M. Julia. 

Il y a peu d'années, MM. Mojon, Aldini et d'autres doc-

teurs, se trouvant dans une petite chapelle attenant à la 

place de Grève , on leur apporta immédiatement la tète 

d'un supplicié, et ils remarquèrent avec étonnenient que le 

sang n'abandonnait pas sur-le-champ les gros vaisseaux ; il 

n'en ruisselait qu 'après uu intervalle de huit minute*. Il 

au sujet de la douleur qu'éprouvent ou n'énT^
11 d

'r« 

les decapilés , s'appliquerait à ceux qui Ly
 em

 h 

strangulation, par immersion , asphyxie étl 'f* 
par toute mort subite et violente. '

 n
 8^ 

C'est à des investigations beaucoup plus utiU 

livré le jeune et savant docteur prêt à entreprer<?^^ 
les auspices du gouvernement , un voyage en \j| ' 

Il s'agit du danger des inhumations précipitées M ̂  

de Fontenelle rapporte quarante-six observations I ^ 

frayantes les unes que les autres, et noussav■ * 

aurait pu citer encore bien des faits du même PP"
S
 ̂  

s'élève avec énergie contre l'insuffisance du délai d'
6
' * 

quatre heures pour garder les morts jusqu 'à l'inhumT* 

et ajouie que ce délai est encore prodigieusementVh""
1
' 

par les fausses déclarations des décès, par la pre - ^ 

tion , surtout par la méthode assassine des ense 

mens et de la mise dans la bière à couvercle cloué 

les autopsies et les embaumemens également précini!? 

N'est-ce pas une fin horrible que celle de l'abbé P
r
/"

ei
' 

l'auteur de l'Histoire générale des Voyages ,
 UE

 Q°
S!

' 

land , des Mémoires d'un Homme de qualité! et dei 

d'autres produciions qui eunmt dans le temps hpi.,, 

de vogue ? Le 23 novembre 1763 , cet homme de u"
p 

protège par le prince de Conti , est frappé d'une aitaîf' 

d'apoplexie , dans la forêt de Chantillv. Le croyant m 

on le transporte chez le bailly du village , et on Fouv"* 

pour connaître la cause de sa mort. Un cri aigu, p
0
J'' 

par cet infortuné , prouva qu'il serait revenu à la vie-
le scalpel ne l'avait tué. 

La même chose a failli arriver dans la ville de Ro
ueil

; 

une jeune femme mariée à l'âge &i quatorze ans, et J 
son mari fut obligé de quitter après quelques mois V 
mariage pour affaires de son commerce. En revtnamde 

son voyage, M. Rousseau voit un cercueil exposé sur k 

porte ; c'était le corps de la jeune dame qui passait pour 

morte, et dont on apprêtait le convoi. Inspiré par
 m 

heureux désespoir, M. Rousseau fait suspendre les funè-

bres préparatifs, et ordonne que la bière portée dans la 

chambre soit immédiatement ouverte. Un chirurgien es 

appelé, M. Rousseau exige que vingt-cinq scarifications 

soient faites sur le prétendu cadavre. A la vingt-sixième 

plus douloureuse sans doute que les autres, la morte sort 

de sa léthargie, et s'écrie : Ah ! que vous me faites ml'. 

Tous les soins nécessaires sont prodigués à celte femme 

qui, rappelée à la vie et à une parfaite santé, a eu depuis 
plusieurs enfans. 

Un mari espagnol a tenu une conduite toute opposée. 

Sa femme, craignant d'être enterrée vivante, si l'on par-

venait au moyen de quelque narcotique à la faire passer 

pour morte, avait expressément enjoint par son testament 

et sous peine d'exhérédation qu'on ne la portât au cime-

tière qu 'au bout de trois jours. Le mari était Irop dan 

reux de l'héritage pour ne pas accomplir cette condition, 

mais donze heures ne s'étaient pas écoulées après le dé-

cès réel ou supposé lorsqu'il fit procéder à l'autopsie, 

bien sur de cette manière que la testatrice ne se réveille-
rait pas. 

A d'autres exemples non moins singuliers de mort ap-

parente , M. Julia de Fontenelle fait succéder des cas 

encore plus étranges d'extase ou de catalepsie. On a vu 

un cordelier de Toulouse , frappé d'une immobilité abso-

lue en disant la messe, un peu après l'élévation du calice; 

il demeura comme pétrifié, les yeux ouverts et levés vers 

le ciel. Il ne sortit de cet indéfinissable état de torpeur 

qu'après plusieurs jours. 

Un jeune homme de Bretagne fui tellement affecté du 

refus de la main d'une demoiselle qu'il aimait , qu'il resta 

comme cloué sur son siège et privé de toute espèce de 

mouvemens pendant vingt-quatre heures. Au bout de ce 

temps , on lui cria aux oreilles qu'on lui accordait sa mai; 

tresse pourvu qu'il revint à lui , le malade se leva touU 

coup, et il reprit ses sens, comme s'il venait de dormir. 

Un peu plus tard sans doute on l'aurait enterré. 

Tous ces écarts des lois ordinaires de la nature ne son 

pas seulement du domaine de la physiologie ; le crimma-

liste doit aussi les étudier afin d'y chercher des lumière 

dans des cas fort embarrassans. 

C'était par ùne sorte de catalepsie , par le coma, <T 

i on expliquait , en 1815, l'épisode le plus étonnant 

l'affaire dite de l'empoisonnement de Choisy , q
m e 

Paris pour résultat line condamnation à mort et a rff? 

sailles un acquittement. Il fallait toute la science des a 

leurs pour expliquer comment la jeune et '°"Jyji 
comtesse de IN... avait pu être transportée de son m 

son salon sur un sopha , être forcée à avaler un nw « 

de charbon, de thérébenline et de verre pilé, sans | ^ 

aucun sentiment de la violence qui lui était faite , ^ 

ter encore pendant plusieurs heures engourdie p J
( 

sommeil léthargique. Il eût élé à désirer que *' 

Fonieuelle émît son opinion sur ce fait. ^ 

La manière dont se font à Paris, encore plus ^Jjgca-

petites villes et dans la plupart des villages les
 ïe

j
neS

de 

lions des décès, donne lieu à des observations P ,jjr. 

sagacité. M. Julia de Fontenelle, parlant de '^„
r

B8-
d'un triple empoisonnement portée contre le "OC .

 F
. 

chilloi, d'api ès les premiers récits qu'en firent 
naux en septembre 1«53, exprime le regret que .

(
 -

e 
de M. Hyermeite, de M

me
 Rattaire , sa belle-s»"

 fjr 
M'"" Hyermeite, morts d'une manière suspecte u ^ 

de peu de jours, n'aient pas été °
u

 ï(
; 1 s tervallé de peu de jours , n'aient pas ete ou 

des gens de l'art. On y aurait peut-être alors ^ 

traces d'un empoisonnement aujourd'hui P
r0

 e
 fa T<'

r 
Depuis l'impression de cet ouvrage, la Gâte g jj 

bunaux a fait connaître dans ses numéros des. >
 c

'#t 

juin damier une circonstance encore plus 



eu lieu , „,„teulieu, mais à la vérité sous l'ins-

,e rauWPf
,e
 f.^"
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e
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e
 celui-là même qui, au moment 

fëiSSSSv** ,levanl la Cour d a ,
 rPCO

nnu aucune trace de poison 

MU 

^Jpislateurs, ou 
0S leO V .:„„ PHI 

I on ^I^ïfnrfôquïsse un projet de 
T<*:^,« ou wut au moins l'administration dé-

règlement dont 

jP^SSlS'se propose l'auteur est l'imitation 
T
 L'objet

 P
 <ncJ 1

 mor

,

luaires
 qui existent dans plu-

Fra,,
%rSs de l'Allemagne. Le célèbre Hufeland ht 

4791 i à 
%nis ^°%t 7 wèimarTle premier de ces dépôts, où 

~ doivent demeurer plusieurs jours jwwtd être 

* corpS «it au cimetière public , soit dans un caveau de 
Tne inscription modeste, placée au fronton de 

indique la destination phdantropique : Vitœ 
en i On v voit une grande chambre avec des 

les 
portes 
{jniille-
l'édifie* 
dtl>i<X

 wy "'renouveler l'air, et "un calorifère- Le gardien, 
Iu ï auX i , déoôt par unégrande porte vitrée, a constam-

morts sous les yeux. Ce gardien est pourvu 
Dient Vriiction complète sur les moyens de rappeler 
d'une ia»'

 à
 ,

a vie
 p

ûur
 surcroît de précautions , les 

|es i les pieds du cadavre présumé sont mis en com-
n»,n.s l ,v des fils avec une grande cloche qui doit 

moindre mouvement. A ce signal , le gardien 
sonner au 

rinçant pfodîgués. 

Il reste i 

pr
t°promis

aU
C'est pour s'en instruire que M. Julia de Fon-

Ile va eV.repremire son voyage. Nous ne doutons pas 

n̂ ses observations ne deviennes 

™, aux recherches médico-légales 

înunicau°
n
 Pjr j 

»nner ?B. „
en

j de l'art , et tous les secours seraient à 
avertirai! i^^rj ^ 

t^eteà savoir dans combien de circonstances des 

'cédés a»ssi insénieux ont obtenu le succès qu'on s'en 

est promis 

es observations ne deviennent un supplément fort 

erches médico-léf;ales. 
BRBTOH. 

utile 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Les jeunes gens de Caen qui ont donné un chari-

vari à M. Chatry-Lafosse après son élection comme dé-

puté, sont cités à l'audience de la police municipale de 

Caen pour le samedi 12 de ce mois. 

— Le dimanche 23 mai dernier, des groupes parcou-

raient la ville de Montluçon en criant : A bas Les républi-

cains! Peu de temps après, des individus d'une opinion 

opposée crièrent : Vive la république ! et menacèrent 

d'éventrer leurs antagonistes. Une querelle s'engagea et 

devint tellement sérieuse , que sans l'intervention de la 

gendarmerie , le sang aurait coulé. 
Onze prévenus , appartenant tous à l'opinion républi 

caine, ont été arrêtés et mis en jugement devant le Tri-

bunal correctionnel de Montluçon. Une barre de fer de 

18 pouces de long, des cannes , et des tuyaux de pipe 

d'une longueur démesurée, étaient présentés comme piè-

ces de conviction. Après deux jours de débats , le Tribu 

nul a condamné M. Lapayre à cinq mois de prison , MM. 

Dessagne , Fayolte , Gigaron , Ducout , Mingrat et Pas-

quet.à trois mois d'emprisonnement, M. Mathieu, à 

nuit jours de prison , et tous ensemble solidairement à 

400 fr. d'amende et aux dépens. Quatre autres prévenus 

ont été acquittés. Les jeunes gens condamnés ont inter 
jeté appel. 

— Pierre Noël , marchand colporteur, à Erize-Saint-

Dtaer , accusé d'assassinat sur la personne d'Antoine Al 

bericie , autre marchand colporteur Italien , qui voya 

geait avec lui , a été jugé le 3 de ce mois à la Cour d'assi-

du ]
 se ' seant a Bar-le-Duc , et présidée par M 

soumet de la Salle. Accablé par les preuves , 1 accusé 

est reste impassible ; seulement dans le moment où M. le 

président terminait son résumé , il s'est mis à pleurer 

m prenant ensuite sa contenance ordinaire, il a entendu 

w condamnation à la peine de mort avec le plus grand 

avocat U1StUm 3près U s 'esl levé et à parle a son 

a fn
J"

en,ranten
 P

r
ison, Pierre Noël s'est écrié : « Faut 

savoir mourir pour des faux témoins. » 
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. jeune soldat de la classe de 

«Si àS°
 de B i" gUe

 (
Dord

«g°e) , s'est suicidé le 

earco! L, t
q heure

i
du so

»'- H demeurait , en qualité de 

deX."66-' CheZ le sieur Calleï ' ^bergiste. Cet 
qu'il nnrh Pu ' r . est généralement attribué à l'amour 

ft
u,le Jeune Klie de Beaumont , qu'il se voyait 

^ l'armée il par 8uite de la loi sur !« recrutement 
"oncent nJ a P"f P01"" se dtitruire des moyens qui an-

31 "ne grande résolution. La veille , i! avait cher-
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sans être astreint à en faire signifier un nouveau à sa re. 

quête? (Oui.) 

Il n'y a pas de loi qui soit plus interprétée à la lettre 

que celle sur l'emprisonnement pour dettes. Mais la gra-

vité du motif fait excuser la frivolité des moyens journel-

lement mis en avant par les débiteurs pour obtenir leur 

mise en liberté. 

Dernièrement , le sieur Parmenlier demandait à la 

Cour la nullité de son emprisonnement, parce que la si-

gnification du jugement de condamnation et le comman-

dement qui l'avaient précédé lui avaient été faits à la re-

quête du sieur Braux , et qu'il avait été écroué à lare-

quête du sieur Lemarchand. Or, M. Lemarchand était un 

(ks obligés au titre; poursuivi lui-même par le sieur 

Braux, il l'avait remboursé, et subrogé aux droits de 

ce dernier, il avait cru pouvoir très légalement profiter 

des actes signifiés en son nom, et tourner ainsi contre Pur-

mentier des armes dirigées à la fois contre son codébi-

teur et contre lui-même. 

La Cour royale (1" chambre), considérant que l'en-

dosseur qui rembourse le tiers-porteur est subrogé de 

plein droit en son lieu et place, et profite des actes faits 

par ce dernier pour arriver au paiement , a déboulé Par-

mentier de sa demande en nullité d'emprisonnement. 

— M"16 veuve Lhabrtant comparaissait, il y a quelque 

temps en police correctionnelle, comme prévenue d'avoir 

diffamé le sieur Deslandes ; le Tribunal qualifiant diffé-

remment les faits, condamna fàm Lhabitant, comme cou-

pable d'injures, à 5 fr. d'amende et à 4000 Irancs de dom-

mages-intérêts. Appel contre ce jugement. La dame Lha-

bitant soutient, devant la Cour royale de Paris, que la 

qualification n'ayant pu, en policé correctionnelle, être 

connue que par le jugement, les parties n'avaient pu user 

du droit qu'elles avaient de demander le renvoi devant le 

Tribunal de police municipale. Ces moyens sont rejetés 

par la Cour, qui, se fondant sur ce qu'il ne s'agissait que 

d'une peine de simple police, déclare que le Tribunal a 

juge en dernier ressort. M™' Lhabitant s'est pourvue con-

tre cet arrêt, mais, malgréles efforts de M" Tesle-Lebeau, 

la Cour de cassation a rejeté le pourvoi. 

— Est ensuite venu le pourvoi de M. de Portelz, pro-

fesseur à l'Ecole de droit. Cet bonoraTde professeur fait, 

à ce qu'il parait, correctement son service, mais long-temps 

il ne voulut pas (c est-la ce qu'on lui reproche), aller chez 

son capitaine prendre l'arme qui lui était destinée; on 

l'invita plusieurs fois, enfin il fut cité devant le conseil de 

discipline, qui considéra que ces refus réitérés consti-

tuaient le fait de désobéissance et condamna le professeur 

à douze heures de prison. Pourvoi sur lequel, conformé-

mentaux requisiiionsde M. l'avocat-généralParanl, la Cour 

de cassation a rendu l'arrêt suivant : 

Auendu que les faits tels qu'ils sr>nt qualifiés dans la déci-

sion attaquée ne constituent ni le double refus à un service 

d'ordre et de sûreté' ni la désobéissance, casse et renvoie de-

.vant le Conseil de discipline qui sera ultérieurement indiqué. 

La Cour a également admis , sur la plaidoirie de 

Jouhaud , le pourvoi de M. Baziie , qui avait été cou-

che a se no Vf 
qui le farpi 'ril. ?ais ' .em Péc,,é par quelques jeunes gens 
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damne, quoique étranger non admis à établir son domi 

cile en France, à la prison, pour double refus de service. 

Mais la Cour , attendu qu'il est justifié que le demandeur 

est étranger, qu'il n'a pas été admis à établir son domi-

cile en France , qu'ainsi il est exclu du service de la garde 

nationale , casse. 

— M. Rousselin Cavé , consul de Sardaigne , s'est dé-

sisté aujourd'hui d'une demi-douzaine de pourvois formés 

contre autant de décisions du Conseil de discipline de la 

garde nationale de Rouen , qui l'ont condamné à douze , 

vingt-quatre et soixante-douze heures de prison. La Cour 

a donné acte de ces nombreux désistemens. 

— Le nommé Joclin , ouvrier , passait le 14 avril der 

nier à huit heures du soir dans la rue Saint-Antoine , en 

criant à gorge déployée : Vive la républiefue ! En vain des 

gardes nationaux devant qui le cri était proféré l'enga-

geaient-ils à se taire , Joclin ne criait que de plus belle , 

en ajoutant : « C'est mon idée , c'est mon opinion. > Si 

bien que force fut de le mener à la Préfecture de Police , 

d'où il ne sortit que pour venir s'asseoir sur les bancs de 

la Cour d'assises. Devant le jury , Joclin s'excuse en allé-

guant son état d'ivresse ; mais malheureusement pour lui 

tous les témoins aitesttnt qu'il était dans un état parfait 

de raison. Aussi , malgré la plaidoirie de M" Rabache-Du-

quesnoy, son défenseur, Joclin est-il condamné à quinze 

jours d'emprisonnement. 

—- Il y a de jeunes et jolies dames dans l'auditoire. 

L'audiencier appelle un procès d'adultère ; une légère ru-

meur circule de banc en banc ; on chuchotte beaucoup 

sur ceux où sont assises les jeunes et jolies dames. C'est 

le cas ou jamais de regretter la mode des éventails, d'au-

tant plus que le thermomèire marque 2o dejrrés dans l'au-

dience de la 0' ch. Rassurez-vous, Mesdames , les témoi-

gnages dans l'affaire se réduisent à une toute petite let-

tre , lettre écrite sur papier mignon , lettre dorée sur 

tranche, bardée de points d'exclamation , et assez posi 

tive pour que le plaignant n'ait pas jugé à propos de 

corroborer sa plainte de témoignages de visu. 

M. Roulis, seul inculpé présent (sa complice a fait dé-

faut) est un prévenu rempli d'insouciance ou de résigna-

tion , qui nie avec nonchalance , se défend à peine , roule 

ses cheveux, et joue avec son binocle pend int rénuméra-

tion passablement prolixe des doléances du mari. Voici le 

résumé de ces doléances : 
« M. Roulis que voici... ( Ici geste d'indignation con-

centrée.) Pardon, MM. les juges, mais je ne suis pas bien 

maître de ma colère... M. Roulis m'a enlevé mon épouse, 

qui s'est soustraite avec lui à l'aide des plus criminels sor-

tilèges.Il a fuit sur mon compte, pour me perdre, les écrits 

les plus affreux, et, jouant le mélodrame, s'est insinué 

dans le cœur de ma femme, en simulant un coup de pis-

tolet. (Sourire du prévenu. Geste menaçanidu plaignant.) 

Bref, il l'a gagnée définitivement par des suppositions de 

bonheur, et l'a entraînée à Douai , par je ne sa|s quels 

dons et promesses et par la diligence Laffitte et Gaillard. 

(Allocution du plaignant au prévenu) Malheureux! tu as 

détruit mon bonheur et tu n'a pas voulu jouer ta vie avec 

la mienne. Ce n'est pas sous mon habillement d'ou-

vrier qu'il fallait me connaître;j'ai un cœur plus généreux 

que toi. (Exercice prolongé du binocle , de la part dit 

prévenu. ) > 
Le plaignant donne ici lecture de la lettre saisie par lui , 

lettre où les plus tendres expressions sont prodiguées à 

sa femme. Le prévenu , invité à se défendre, ne répond 

que par des dénégations. S'il a écrit une lettre où le tu-

toiement indique la familiarité , c'est qu'il connaissait la 

dame avant son mariage. « J'ai , dit-il , d'un peut air 

quasi-suffisant , f;iit tout pour guérir ceiie jeune teie; 

été jusqu'à vouloir m expatrier ; mais, voyez la fatalité ! 

j'ai trouvé celte dame dans la diligence. On ne peut pas 

non plus être responsable de ces choses-là. D'honneur, 

j'ai respecté dans la femme le malheur du mari. » 

Et le prévenu se rassied et entend fort impassiblement 

le Tribunal prononcer contre lui une condamnation à 

deux mois d'emprisonnement et à 50 fr. d'amende. 

— M" e Maria Levrat , célèbre pianiste , porte plainte 

en voles de fait contre M",E Lefort , à laquelle elle repro-

che les excès les plus révoltans. Un petit rosier nain a été 

la cause première de l'affaire. Atteinte , à ce qu'il paraît, 

par quelques gouttes d'eau destinées à l'irrigation de l'ar-

buste, M m Lefort s'est répandue en injures contre la de-

moiselle Maria , et s'échauffant par degrés s'est oubliée 

jusqu'à la frapper à la tète avec un manche à balai. M e 

Maria apporte à l'audience, à l'appui de sa plainte , outre 

a preuve résultant de nombreuses dépositions , des vé-

temens tâches de sang , un peigne brisé et de nombreux 

certificats. I! résulte des débats que la prévenue lui aurait 

probablement fait un mauvais parti , si , à cette heure si 

avancée de la soirée (il était plus de 11 heures) , le princi-

pal clerc de M" Levaillant, avoué, n'eut été heureusement 

à son élude. Les cris de la demoiselle Maria lui fifent 

précipitamment quitter une purge d'hypothèques à la-

quelle il travaillait dans l'intérêt de M. le ministre de l'in-

térieur, et interposer à temps sa médiation. 

Après avoir entendu une fort spirituelle plaidoirie de 

M" Fieury pour Mlle Maria , le Tribunal a condamné la 

prévenue à 25 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-inté-

rêts. 
— La demoiselle Paris, blanchisseuse à Boulogne , s 

porte plainte en diffamation contre la dame Danau : 

« Cette dame, dit la plaignante, me fait le plus grand 

tort dans le pays , elle m'accuse d'avoir volé l'herboriste , 

de débaucher son ménage , et d'empoisonner les habitans 

avec une tisane quelconque. Entendez les témoins. 

Un témoin est appelé. C'est une jeune et jolie fille de 

seize ans environ « M. le président, dit-elle, je n'ai vu 

que le plus gros » 

M. le président : Que savez-vous des propos tenus ? 

Le témoin : Je n'ai vu que celui qui avait une grande 

queue noire.... 

M. le président : Avez-vous entendu quelques-uus des 

propos attribués à la prévenue? 

Le témoin : La pauvre bête était dans un état à faire 

pitié ; c était à tirer les larmes des yeux. 

M. le président : Je vous parle de diffamation. 

Le témoin : Et moi du chien bouledogue de Mme Le-

pêcheur. 

Tout s'explique, et on s'aperçoit qu'un témoin étran-

ger à l'affaire , trompé par sa ressemblance de nom avec 

un des témoins de M lle Paris , est venu mêler une affaire 

de chien aux débats des cancans qui ont amené les deux 

commères devant la justice. Ces cancans demeurent prou-

vés, et attendu leur gravité, la femme Dariau se retire 

avec une condamnation à 3 fr. d'amende. 

— Non loin de cette rue Croulebarbe où la jeune ber-

gère d'Ivry périt, il y a quelques années, victime d'un as-

sassinat, dans un clos assez isolé, des cris plaintifs se ti-

rent entendre , il y a de cela quelques semaines; une 

dame, habitante de ces lieux , les entendit la première. 

Elle accourut, et bientôt une longue trace de sang lui in-

diqua le lien où gisait la victime dont les cris avaient at-

tire son attention.. Pendant quelques instans elle resta 

sans voix , sans mouvement ; elle venait de voir son meil-

leur, son plus fidèle ami près de rendre le dernier soupir. 

Plusieurs témoins accourant à sa voix , prodiguèrent vai-

nement des secours a ia victime; le cou]» de feu qui l'a-

vait frappe était mortel ; ils ne purent que recueillir son 

dernier soupir. Toutefois, l'un d'eux obtint la permission 

d'emporter ses restes inanimés, et se fit faire avec sa 

peau un superbe bonnet à la calmouque. La maîtresse du 

pauvre Castor (car il s'agit ici de ce chien à l'occasion de 

ia mort duquel un témoin voulait absolument déposer 

dans l'affaire précédente), la daine Lepêcheur porta 

plainte contre le sieur Deschamps, l'un de ses voisins, 

signalé par la voix publique comme l'auteur de la mort 

du bouledogue. M. Descliamps comparaît aujourd'hui de-

vant la 6* chambre. 
t M. Deschamps s'est rendu coupable , a dit la plai-

gnante , d'un acte qui dénote une insigne méchanceté , 

car cet animal était fort inoffensif ; il était impossible de 

voir, sans verser des larmes , l'état où il avait mis ce pau-

vre animal. > 
M. Deschamps : Ce pauvre animal était venu sur mon 

terrain , avait croqué une de mes poules russes, et m'a-

vait montré les dents ; je lui ai lâché un coup de fusil. 

M m" Lepêcheur : Je vous aurais payé dix poules , vingt 

poules, si vous aviez voulu. Mon chien était de la plus rare 

espèce , et valait plus de 300 fr. Vous l'avez tué alors 

qu'il se sauvait. 
Le prévenu ayant tué le chien sur son territoire, l'ar-

ticle 50 du Code rural ne pouvait lui être appliqué ; il a 

été condamné , en vertu de l'article 475 du Code pénal , 

à 15 fr. d'amende. Le Tribunal l'a en outre condamne à 

payer à la dame Lepêcheur 100 fr. de dommages-inté-

rêts. 



— « Femme Clément, vous vous êtes trouvée en état 
de vagabondage . i 

La prévenue semble chercher à qui s'adresse cette 

question, et ne parait uas se douter qu'il puisse s'agir 

d'elle. L'huissier lui fait signe de se lever cl lui indique 

que c'est bien à elle que l'interpellation est adressée : 

mais la prévenue persiste dans son immobilité; elle se 

contente de rajuster quelques cheveux gris qui s'éeh ip- . 

pent coquettement à travers l'un des trous du bonnet qui [ 
lui couvre la léte. 

Enfin la question lui est adressée de nouveau. 

La prévenue : Ah ! c'est donc à moi, c'est que vous di-

tes, femme Clément, pas femme, Dieu merci. Je suis fille, 

et je m'en vante : ce qui ne m'empêche pas d'avoir sept 

entons sur le pavé de Paris, fautes de jeunesse ; voilà , le 
premier. 

ïci la prévenue se penchant sur la barre semble dispo-

sée à présenter au Tribunal le récit circonstancié de ses 

fautes de jeunesse, mais elle est interrompue par l'inter-

vention d'un agent de police , qui vient déposer comme 

témoin, et qui déclare que la femme Clément a élé arrê-

tée au milieu de la nuit et qu'elle a déclaré être sans état 
et sans moyens d'existence. 

La prévenue : Dites donc, vous n'aviez pas de quoi dî-

ner, pas vrai, le jour où vous avez inventé tout ça. Com-

bien que ça vous rapporte, hein?... Moi! Moi! Denise-

Suzanne-Eiisabeth Clément! Moi, vacabonne, vous dites... 
c'est pas à mon îifje qu'on mange de ce pain-là. 

M. le président : Avez-vous quelqu'un qui veuille vous 
reclamer ? 

La prévenue : Oui, que j'en ai ; allez rue Cocatrix , et 
M'" e Meunier me reclamera. 

M. le président : Etes-vous sûre qu'elle y consente. 

L,a prévenue : Tiens , je crois bien : elle m'a déjà réclamée 
trois fois. 

M. le président, (après avoir consulté les membres du 
Tribunal ) : la cause est remise à huitaine. 

La prévenue , vivement : A quoi donc que vous me ju-

gez? À l'itaine, qu'est-ce que c'est que ça. Ah! mon 

Dieu, est-il possible qu'on condamne comme ça une pau-

vre malheureuse femme... A l'Haine , c'est une injustice; 
j'en rappelle. (Rire général). 

On a beaucoup de peine à faire comprendre à la pré-

venue qu'il s'agit seulement d'une remise de l'affaire pour 
assigner la personne qui doit la réclamer. 

Laprévenue : Eh ! bien, puisque c'est comme ça , je ne 

veux plus qu'on l'appelle : j'aime mieux rester en prison; 
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d'ailleurs , elle ne me réclamerait pas : je veux qu'on me 

condamne ; je me trouve bien en prison... là. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions et à celles 

du ministère public , condamne la prévenue à un mois de 
prison. 

La prévenue : Ah ! ben , en v'Ià de la justice ! C'est du 

beau : un mois de prison! Eh bien, j'aime mieux la li-
tanie... 

Les huissiers entraînent la prévenue qu'on entend en-

core dans les couloirs protester contre sa condamnation 
et reclamer la tUaine. 

— R paraît que le rivage africain a un puissant attrait 

pour les soldats mécontens de servir dans leur régiment ; 

ils savent que tous ceux qui ont subi Un emprisonnement 

sont, en vertu d'un ordre supérieur, envoyés à Alger ; 

aussi , pour y aller, ils viennent devant le Conseil de 

guerre demander la faveur d'une condamnation. Derniè-

rement uu petit tambour, nommé Caron , se relira de 

l'audience furieux de l'acquittement qui le renvoyait à 
son corps. 

A la séance d'aujourd'hui comparaissait un vétéran 

nommé Rivière , qui, jeune encore, était au désespoir de 

ne pouvoir obtenir de l'avancement dans la compagnie sé-

dentaire dont il faisait partie. Plusieurs fois il avait de-

mandé son changement ; mais le capitaine , qui le con-

naissait comme bon militaire, tenait à le garder ; Rivière 

conçut alors la pensée de se faire envoyer dans un des 

regimens qui sont à Alger : en conséquence , il vendit 

pour un sou une de ses chemises , et en fit lui-même à 

son capitaine la déclaration , pour être traduit en justice. 

R a été , en effet , jugé par le Conseil de guerre , ac-
quitté et envoyé , non pas à Alger, mais à son corps. 

— Cabis , lancier du 4° régiment , est un homme fort 

redoutable pour les camarades qui s'avisent de vouloir 

essayer leurs forces avec lui. C'est ainsi qu'à Stenay, lut-

tant avec quelques bourgeois, l'un d'eux perdit la moitié 

de son nez ; c'est ainsi qu'à Thionville, se livrant au mê-

me exercice avec quelques lanciers du même régiment, 

trois oreilles furent considérablement endommagées; bien 

lui en valut de n'avoir fait ceci qu'à litre de gentillesse et 

de plaisanterie, il ne fut point poursuivi , mais il n'en a 

pas été de même à Saint-Germain-en-Laye , où dans une 

rixe à propos d'une perte au jeu , il faillit d'un coup de 

couteau arracher une côte au lancier Leloutre son cama-
rade d'infirmerie. 

Touché du repentir de l'accusé, le 2
e
 Conseil de guerre 

ne l'a condamné, malgré la gravité do lu M-j 
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naux. Cet homme si précieux par son dévoûmen. • 
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des recherches les plus curieuses. 

— Rien qu'il se soit écoulé près de deux ans dp • 

l'apparition des spirituels récils de la Coucarakha n 

ci ne sont pas oubliés. L'auteur s'y est montre MhT 

des plus piquans et des plus variés. On a beaucoup In7 

récits, « on les lira encore. Rs retracent les mœurs? 
l'époque , et celles-ci transportées sur la mer M s 

s'y élève à l'intelligence de toutes les idées péneValês* 

de toutes les vues d'intérêts importuns, avec ûneobsm 
lion remarquable par sa fidélité et sa piquante oripinalit» 

Ces récits forment quatre volumes qui viennent d'être 

reimprimés. Ce sont des peintures très nettes et très ex 

pressives. Les personnes qui habitent les champs pendant 

la belie saison y trouveront une suite de petits drames 

comme ceux que M. Scribe leur donne l'hiver à Paris. 

(Voir aux Annonces) 

Le Piédacteur en chef, gérant, BRETON. 

DUCOLLET et C1IAMEROT , libraires, quai des Auguslins, 13 et 15. 

TRAITÉ 

DE LA IETE , 
PAR M. CHAULES COMTE , MEMBRE DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

2 forts volumes in-8e . — Prix : 16 fr. 

Ces ouvrage fait suite au Traité de législation du même auteur, publié en 1826, et couronné l'année sui-
vante par l'Académie française comme l'ouvrage le plus utile aux mœurs. 

En vente chez MARESO , libraire, rue du Coq, n. 4. ( Ecrire yîwico. ) 

ou DICTION KAME ABRÉGÉ BES SCIENCES ET MES ARTS , avec l'indication des ouvrages où les divers sujets sont 
développés et approfondis ; par M. COURT1N, ancien magistrat. 1 1 par une société de gens de lettres. L'ou-
vrage complet forme 24 v. in-8" de texte, et 2 vol. de pl. Prix : 160 f. Les vol. que l'on sépare se vendent 9 f. 

ADMIS A L'EXPOSITION DE 1834. 

MHllS MâiRlOl fââ(GÊS 9 
ESTAMPÉS SANS FRAIS AUX CHIFFRES DES ACHETEURS. — Fabrique cité Bergère, n. 14, faubourg Montmartre. 

Fournitures de bureaux à des prix très modérés. (Affranchir.) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(_ toi du 3i mars 1 833.) 

D'nn acte passé devant M. Olagnier, notaire à Pa-
ris, le vingt-huit juin mil huit cent trente-quatre, en-
registré , 

11 appert que M. THÉODORE BOULE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Richer, n. 3 bis, a formé une 
société eu nom collectif à son égard, et en camman-
dite à l'égard de ceux qui adhéreraient aux statuts en 
prenant des actions, pour l'exploitation d'un journal 
politique et quotidien, intitule : /'Estafette, journal 
des journaux. 11 a été dit que cette société était créée 
pour dix ans, à compter du premier juillet mil huit 
cent trente-quatre; que la raison sociale était THÉO-

DORE BOULE et C= ; que M. BOULE serait directeur 
gérant du journal, qu'il le signerait seul et l'admi-
nistrerait seul pendant toute la durée de la société ; 
que le gérant ne pourrait, en aucun cas , engager 
passivement la société ni émettre à terme la signature 
sxiale. 

Le tonds social s'est élevé à un million de francs, 
composé de l'apport fait par M. BOULE delà pro-
priété et de l'aciialaiidage du journal, des abonne-
mens , du droit au bail des lieux où s'exploitait le 
journal, du matériel et du mobilier, et de 1:00,000 fr. 
en numéraire , pour raison duquel apport il a été 
créé une série de t .5 )0 actions au capital nominal de 
SOU fr. chaque, et une autre série de 2.500 fr., actions 
au capital nominal de 100 fr. choque. 

Pour extrait : 

OLAGMER. 

ETUDE SE TH° AD. SCHAYE , 

Avocat agréé au Tribunal de commerce de 

Pal is, rue Neuve-St-Eustache , 36. 

D'un acte sous signatures privées , fait double à 
Paris, le cinq juillet mil huit cent trente-quatre, en-
registré à Pans le huit dud.lt , par Labourey, qiri a 
reçu 7 fr. 70 c. ; 

11 appert : 
Oue la société verbale formée entre 1° M. AXTOIÏF. 

VENNET, fabricant de papiers peints, demeurant à 
Paris petite rue de Reuilly, n. % d'une part; 2" et 
M. CHAMPION, aussi fabricant de papiers peints , 
demeurant à Paris, petite rue de Reuilly. n. 2 ; d'au-
tre part , sous- la raison VEiN.NET et CHAMPION, 
pour la fabrication et la vente des papiers peints, est 
continuée , et aura cours jusqu'au premier avril de 
l'année mil huit cent quarante-sept, sous la même 
raison VENNET et CHAMPION. 

Le siège social reste également fixe a Pans , petite 
rue de Reuilly, n. 2. 

Chacun des associés a la signa'ure sociale, et con-
tinuera à gérer et administrer les biens de la société. 

Pour extrait : 

SCBAYÉ. 

ANNONCES JUBIOIAïaSES. 

Adjudication préparatoire, le 13 août 1834, en l'au-
dience des criées de la Seine, en cinq lots, qui seront 
réunis , 

D'un GRAND TERRAIN à usage de chantiers, avec 
maison d'habitation , à Paris , rue St-Lazare , n°* 93 
et 95, et rue Sl-Nicolas-d'An!in , n'" 54, 56 et 58 , 
d'une contenance d'environ 2,000 toises. 

Mises à prix : 
1" lot, qui comprend la' maison, 95,000 fr. 
2e lot. . 72,500 
3 e loi 60,000 
4e lot 62.0011 
5' lot. ........ 38,000 

Total. . . 327,500 fr. 
S'adresser, 1° à M° Denormandie, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 14 ; 2° à M e Castaiguet, avoué, 
rue du Port-Mahon, 10; 3° à M" Vaunois, avoué, 
rue Favart, 6 ; 4" à M c Delaruelle, avoué, rue des 
Fossés- Montmartre, 5 ; 5° à M c Godard, avoué, rue 
J.-J.-Rousseau , 5 ; 0" à M" Leblaut , avoué , rue 
Montmartre, 174. 

constructions, de la contenance de 18 ares 24 cen-
tiares (50 perches), sise au même lieu de Sceaux, sur 
1 î route de Sceaux au Bourg-la-Reiue ; 

5° Et d'une pièce de TERRE de la contenance de 
16 ares 20 centiares (47 perches 2/5), sise au même 
lieu de Sceaux ; 

En dix lots qui pourront être réunis. 
L'adjudication définitive aura lieu le 23 juillet lf34. 
L'adjudicaiion aura lieu sur les mises à prix sui-

vantes, savoir : 

Estimations. 
250.OU0 fr. 

6,500 
40,200 

6.8UU 
4,000 
8,500 
6,800 

560 
l,2i-0 

750 

Lot, ci. 
Lo'. ci. 
L»t, ci. 
Loi, ci. 
Lot, ci. 
Lot, ci. 
Lot, ci. 
Lot, ci. 
Lot, ci. 
Lot, ci. 

• Mise à prix. 
175.000 fr. 

4,550 
7.140 
4,760 
2.8U0 
5, 1J50 
4.760 

392 
840 
525 

Totaux. . 295,310 fr. 206,717 fr. 

S'adresser , pour prendre connaissance des titres 
de propriété et des charges et conditions de la vente : 

A M« Poisson, avoué près le Tribunal civil delà 
Seine, demeurant à Paris, rue Grammont, 14 ; 

Et à. M" Chodron , notaire , rue Bourbon-Ville-
neuve, 2. 

TONTES PAR AUTORITE DK JUSTICE 

Place du Châtcl.t d« Paris. 

Le samedi 1 1 juillet 1834 , midi. 

Consistant en commode, comptoir , banquette, buffet, table, 

poterie, et autres objets. Au comptant. 

Consistant en meubles en acajou , tables , chaises
 t

 fauteuils , 

volumes brochés , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en comptoirs , pupitre , table , bureau , rayons , 
ustensiles de ménage , etc. Au comptant. 

Consistant en table, secrétaire , commode en acajou, bureau, 
voitures, chevaux, et autres objets. Au comptant. 

Hue Montgoluer , 1 8 , à Paris. 

Consistant en meubles eu acajou et en uoyer , poète , buffst, 
matériaux , et autres objets Au compt. 

IsIBRAÏKIii. 

ADOLPHE GTJYOT , place du Louvre, 18. 

LA COUCAEATCHâ, 

PAR M. EUGÈNE SUE ; 

Deuxième édition augmentée. 

4 beaux volumes in-8". — Prix : 7 fr. 5U c. 

ETUDE DE M" FOsSSON . AVOUE, 

Rue Grammont, it\. 

Vente sur publications judiciaires , au-dessous de 
l'estimation, à l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première instance de la Seine, local et issue de 
la première chambre du Tribunal , une heure de 
relevée , 

1° D'une grande et belle MAISON DE CAMPA-
GNE avec cour d'honneur et de service, remists, 
écurie , orangerie, parc, jardins potagers et autres 
dépendances, dont rentrée principale est sur la route 
pavée qui conduit de la route du Bourg-la-Reine à 
Sceaux à la ferme du parc de Sceaux, avec une autre 
entrée par !e parc sur !a route du Bourg-la-Iitine à 
Sceaux ; le tous sis à Sceaux , département de 1 1 
Seine. 

2" D'une pièce de TERKE , propre à rerevoir des 
constructions, de la contenance de 73 ares 4/ cen-
tiares (2 arpens 14 perches Sti), sise au même lieu de 
Sceaux , sur la route du Bourg-la-Reine à Sceaux ; 

3" D'une pièce de TERKE de la contenance de 
1 2 arts 81 centiares ( 37 perches 1/2 ) , sise au même 
lieu de Sceaux ; 

4° D'une pièce de TERRE , propre à recevoir des 

BON YIN DE BOURGOGNE 

Rendu à domicile , à 12. 1 4 et 1 6 sous le litre -
65, 75 et 85 fr. la feuillette de ï 36 litres. -100, «0 
et 130 fr. la pièce. 

S'adresser à M. PORTE , rue Montmartre, 160, au 
fond de la cour. 

PA'RAGUAY-ROVX 
Un morceau d'amadou, imbibe de Paraguay-nom, 

placé sur une dent malade , guérit sur-le-champ la 
douleur la plus aiguë. On ne. le trouve, à Paris, que 
chez les inventeurs et seuls brevetés, MM. Kouiet 
Chais, ph.. r. Montmartre, n° 145. Dépôt dans toutes 
lesvitles de France et les principales rie l'étranger. 

VÉSICATOIRES , CAUTÈRES LEPERDRIEL. 

Admis à l'Exposition. 
De tout ce qui a été employé pour les cautères et 

les vésicatoires, rien n'a obtenu un succès plus mé-
rité que les TAFFETAS rafraîchissans et les SERBE-BRAS 

de LEPERDRIEL ; ce sont les seuls qui ont été ad-
mis à [Exposition. Par leur emploi , l'entretien des 
vésicatoires et des cautères n'a plus rien de désagréa-
ble et ne donne pas de démangeaison. — PRIX des 
SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAFFETAS, 1 et 2 fr. ; Pois A 

CAUTÈRES choisis , 75 c. le cent. — TOILE vésicante 
adhérente qui produit vésicatoire en six heures. Pa-
pier-compresse , 1 centime pièce. — A la pharmade 
LEPERDRIEL , faubourg Montmartre, iï>78, p« 
la rue Coquenard. 
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Sriimual bc c0mmetrcÉ 

DE PARIS. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

On annonce sur la mise à prix de 300,000 fr. , la 
vente du PONT DE BERCY. Cette construction, en-
tièrement terminée et livrée au publie depuis le i" 
lévrier 1832. est destinée à établir une communica-
tion entre les deux rives de la Seine pour le transit 
des marchandises du Midi. 
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n aura lieu le 14 juillet, en l'étude 
(le M Lan tuilier , notaire à Paris , rue Louis-le-
Gruud. 

A CÉUEH , par suite du décès du titulaire, une excel-
lente ETUDE DE NOTAIRE de première classe, 
dans une ville ri" lie et agréable. 

Celle étude , à laquelle est attachée une fort belle 
clientelle , produit de 25 à 30,01X1 fr. par an. On ac-
corderait des facilités pour le paiement d'une partie 
du prix. 

S'adresser pour avoir de plus amples rens^igne-
mens . a Paris , 

A M' Gueroult, rue de la Paix , n. 13 ; et à M* hl-
dor Grulé, rue de Grammont, n. 23. (Affranchir.) 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du vendredi 1 1 juillet. 

BIET, néjociaiit. Clôture , " 

HdUSSIST, négociant. Ksmplac. de caissier, 

du samedi 12 juillet. 

FÎAUDRY, mécanicien. Syndicat, „ 

MAMGANT, corroycur. Ooncjrdat , , 

LANCE1., t'biiinoiscur. Clôture, 

PRODUCTION DE TITRES. 

LliFÈVRE , graveur, ù Paris , Pala.s-Ruyal , i'
]
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r.s, ,3. — Chc» M.Charlier, rue d«" l'Arbrt-S". 4 • 

Guiltebout , rue Travers.-ère -Saint Honore , 4
1

" rjus 

L'SELDIÏÏNG , ébsui.te ù Paris, rue de Charouns, 7. -

M Audré l.em line , rue Ami-lot , s. . , ^ 

MICHE . r.bricant brossiei i Paris rue Qalncampo'» , - ' 

Cli«« M. Sombret, rue St-Martin, 5i. . . Taa-

MOKHAD, d. reur sur métaux à Paris. ro« des Manu » 

p'e . >. — ( Is.x M. Gardin , rue HaulelèuiUe, 

rVOMIX. DE SYNDICS PKOVIS . 

PB10R1S , bijoutier. — MM. Court, rue Ne""
 dti

 ° 

lii.r.i.s, 3 ; l'aillotet, rue Miobel.Ie- Comte, )<
: 

BER'I ULLLMOr, M>r. de colle. — M. Capdf .ilU, il.O 

cura, 
RUUUT M d de vin, 

BONCET, négociant. — MM. Hénin 

Porcard-Maguier, rue de Lancry 

M. Rirbim.ne.ru,»!»^;;.; 

ROOltSE DU 10 JUILLET 

S 0|C oompte 

— FlU QO'U'aMl. 

IvUjO. iS3> «om»i. 

— tr ici aour au t, • 

EOU. ', jji t'i.:;^:., 

— Fia ettirzut, 

S p- o[o Compt. o.<i. 

— Fia cour*iit. 

de N&pl. compt. 

— Fit. «oumut. 

R. iwrn. d*£ip* et. 

— Fia coBiaut. 

IMPRIMERIE PIHAN-DEI.AFOREST 

Rue des ISons-Eufans , 34 VlfÏÏf* 
Enregistré h Pari» , le 

1 Vu par le maire du q* arrondisse"
11

*
1
 '

 P
" 

Ugalisatioa de 1s eigtiuture PiaiM-jDïiisaïS»'' 


